
 

 

NOTE DE SERVICE 

 

Aux : CONSEILLERS ET CONSEILLÈRES EN RELATION DU TRAVAIL  
DES ASSOCIATIONS AFFILIÉES À LA FQDE 

  

De :  Torben Borgers 

 

Date :  26 septembre 2012 

 

Re :  Loi visant à prévenir et à combattre l’intimidation et la violence à l’école 
(2012, chapitre 19) (Projet de loi 56) – version modifiée*. 

 

 

Voici les modifications à la Loi sur l’instruction publique adoptées par 
l’Assemblée nationale le 12 juin 2012. 

 

Les modifications qui ont été apportées à la Loi sur l’instruction publique sont 
soulignées. Les commentaires en italique sont nos réflexions préliminaires. Il faut 
noter que l’Assemblée a tenu compte de certaines de nos interventions.  À titre 
d’exemple, le conseil d’établissement approuve le plan de lutte contre 
l’intimidation et non « adopte », tel qu’il fut proposé initialement. 

 

Les modifications font maintenant partie de la Loi sur l’instruction publique.  Vous 
pouvez accéder à la plus récente version de cette loi, en suivant ce lien; 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_13_3/I13_3.html 

 

 

 

*Version modifiée suite à la rencontre des CRT du 21sept.2012
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Article 13 LIP :  

Définitions 

• Les modifications aux définitions reflètent certains de nos commentaires 
tenus lors des audiences publiques. Par exemple : le caractère répétitif de 
l’acte d’intimidation. 

• La définition de l’intimidation rejoint certains critères qui existent en 
matière de l’harcèlement psychologique (voir Loi sur les normes du 
travail). 

• Ajout d’une définition de la « violence ». 

 

13. Dans la présente loi on entend par : 
 
 1° «année scolaire»: la période débutant le 1er juillet d'une année et se 
terminant le 30 juin de l'année suivante; 
 
 1.1° «intimidation»: tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou 
non à caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris 
dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par l'inégalité des 
rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet 
d'engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou 
ostraciser; 
 
 2° «parent»: le titulaire de l'autorité parentale ou, à moins d'opposition de 
ce dernier, la personne qui assume de fait la garde de l'élève; 
 
 3° «violence»: toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre 
une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de détresse, de 
la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à 
son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. 
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Article 18 LIP :  

Obligations de l’élève 

• Nouvelle obligation de l’élève : « respect » et « civisme ». 

• Voir aussi le nouvel article 96.6 (page 8) où le comité des élèves a la fonction 
de « promouvoir le civisme et respect » chez les élèves. 

• Les obligations de l’ancien article 8 (prendre soin de ses biens) se retrouvent 
dorénavant au nouvel article 18.2.  

18.1. L'élève doit adopter un comportement empreint de civisme et de 
respect envers le personnel de la commission scolaire ainsi qu'envers ses 
pairs. 
 
Il doit contribuer à l'établissement d'un milieu d'apprentissage sain et 
sécuritaire. À cette fin, il est tenu de participer aux activités de l'école qu'il 
fréquente concernant le civisme, la prévention et la lutte contre 
l'intimidation et la violence. 
 
 
18.2. L'élève prend soin des biens mis à sa disposition et les rend à la fin 
des activités scolaires. 
 
À défaut, la commission scolaire peut en réclamer la valeur aux parents de 
l'élève mineur ou à l'élève majeur. 
 



FQDE Page 4 

 

 

Articles 75.1 à 75.3 LIP    

Pouvoirs du conseil d’établissement  

Plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

• Le conseil d’établissement approuve le plan au lieu de l’adopter. 

• On ajoute la collaboration des parents (75.1 (3)). 

• On fait mention de certains motifs de discrimination qui ont un lien avec 
l’intimidation et la violence (75.1(2)). 

• L’article 75.1 est prescriptif à plusieurs égards relativement aux obligations 
qui reviennent à l’école (direction et employés) relativement à ce que doit 
contenir le plan et les actions qui doivent être entreprises lors d’actes de 
violence ou d’intimidation. Voir :    

 Analyse de situation; 

 Mesures visant à favoriser la collaboration des parents; 

 Mesures de préventions; 

 Mesures visant à favoriser la collaboration des parents; 

 Modalités de signalement ou de plainte; 

 Actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de 
violence est constaté; 

 Mesure de confidentialité; 

 Mesures de soutien et encadrement à l’élève victime et à l’auteur; 

 Sanctions disciplinaires; 

 Suivi qui doit être donné à tout signalement et plainte. 

 

75.1 Le conseil d’établissement approuve le plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence et son actualisation proposés par le directeur de 
l’école. 

Ce plan a principalement pour objet de prévenir et de contrer toute forme 
d’intimidation et de violence à l’endroit d’un élève, d’un enseignant et de 
tout autre membre du personnel de l’école. 
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Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit notamment prévoir, 
en outre, des éléments que le ministre peut prescrire par règlement : 

1° une analyse de la situation de l’école au regard des actes d’intimidation 
et de violence; 

2° les mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou 
de violence motivée, notamment par le racisme, l’orientation sexuelle, 
l’identité sexuelle, l’homophobie, un handicap ou une caractéristique 
physique; 

3o les mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte 
contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un milieu 
d’apprentissage sain et sécuritaire; 

4° les modalités applicables pour effectuer un signalement ou pour formuler 
une plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence et, de façon 
plus particulière, celles applicables pour dénoncer une utilisation de médias 
sociaux ou de technologies de communication à des fins de 
cyberintimidation; 

5° les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de 
violence est constaté par un élève, un enseignant, un autre membre du 
personnel de l’école ou par quelque autre personne; 

6° les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de 
toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence; 

7° les mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime 
d’un acte d’intimidation ou de violence ainsi que celles offertes à l’auteur 
d’un tel acte; 

8° les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des 
actes d’intimidation ou de violence selon la gravité ou le caractère répétitif 
de ces actes; 

9° le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte 
concernant un acte d’intimidation ou de violence. 

Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
est distribué aux parents. Le conseil d’établissement veille à ce que ce 
document soit rédigé de manière claire et accessible. 

Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est révisé annuellement 
et, le cas échéant, il est actualisé. 
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• On doit prévoir la « forme et nature des engagements » du directeur d’école 
pour victime et auteur de l’intimidation. 

75.2. Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit comprendre 
des dispositions portant sur la forme et la nature des engagements qui 
doivent être pris par le directeur de l’école envers l’élève qui est victime 
d’un acte d’intimidation ou de violence et envers ses parents. 

Il doit également prévoir les démarches qui doivent être entreprises par le 
directeur de l’école auprès de l’élève qui est l’auteur de l’acte et de ses 
parents et préciser la forme et la nature des engagements qu’ils doivent 
prendre en vue d’empêcher, le cas échéant, la répétition de tout acte 
d’intimidation ou de violence. 

• Collaboration du personnel 

75.3 Tout membre du personnel d’une école doit collaborer à la mise en 
œuvre du plan de lutte contre l’intimidation et la violence et veiller à ce 
qu’aucun élève de l’école à laquelle il est affecté ne soit victime 
d’intimidation ou de violence. 
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Article 76 LIP:  

Règles de conduite et mesures de sécurité 

• Activité de formation sur le civisme que le directeur doit organiser 
annuellement relativement aux règles de conduite. 

• Nouveau contenu pour les règles de conduite.  

76. Le conseil d'établissement approuve les règles de conduite et les 
mesures de sécurité proposées par le directeur de l'école. 
 
Les règles de conduite doivent notamment prévoir, en outre des éléments 
que le ministre peut prescrire par règlement: 
 
 1° les attitudes et le comportement devant être adoptés en toute 
circonstance par l'élève; 
 
 2° les gestes et les échanges proscrits en tout temps, quel que soit le 
moyen utilisé, y compris ceux ayant lieu par l'intermédiaire de médias 
sociaux et lors de l'utilisation du transport scolaire; 
 
 3° les sanctions disciplinaires applicables selon la gravité ou le caractère 
répétitif de l'acte répréhensible. 
 
Les règles de conduite et les mesures de sécurité sont présentées aux 
élèves lors d'une activité de formation sur le civisme que le directeur de 
l'école doit organiser annuellement en collaboration avec le personnel de 
l'école. Elles sont également transmises aux parents de l'élève au début de 
l'année scolaire. 
 

 
Article 77 LIP  

Participation du personnel 

77. Les plans, règles et mesures prévus aux articles 75 à 76 sont élaborés 
avec la participation des membres du personnel de l'école. 
 
Les modalités de cette participation sont celles établies par les personnes 
intéressées lors d'assemblées générales convoquées à cette fin par le 
directeur de l'école ou, à défaut, celles établies par ce dernier. 
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Article 96.6 LIP:   

Comité des élèves 

• Nouvelle obligation du comité des élèves de « promouvoir l’adoption par 
les élèves d’un comportement empreint de civisme et de respect » (voir 
nouvel article 18.1). 

96.6. Le comité des élèves a pour fonction de promouvoir la collaboration 
des élèves à l'élaboration, à la réalisation et à l'évaluation périodique du 
projet éducatif de l'école ainsi que leur participation à leur réussite et aux 
activités de l'école. 

Le comité des élèves a également pour fonction de promouvoir l’adoption 
par les élèves d’un comportement empreint de civisme et de respect entre 
eux ainsi qu’envers le personnel de l’école.» 

Il peut en outre faire aux élèves du conseil d’établissement et au directeur 
de l’école toute suggestion propre à faciliter la bonne marche de l’école. 

 

 

Article 96.7.1 : 

Activités des élèves 

• Nouvelle obligation du directeur d’appuyer des « activités utiles » pour 
lutter contre l’intimidation, sur recommandation.  

 

96.7.1. Le directeur de l’école doit, sur recommandation des membres de 
l’équipe constituée en application de l’article 96.12 appuyer tout 
regroupement d’élèves désirant réaliser des activités utiles pour lutter 
contre l’intimidation et la violence.  
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Article 96.12 :   

Définition des obligations du directeur  

• Nouvelles obligations du directeur relativement à l’intimidation et la 
violence. Il semble laisser une marge de manœuvre au directeur d’école 
une fois qu’il est saisi d’une plainte (4e paragraphe). Voir en particulier 
« après avoir considéré l’intérêt des élèves ». Il faut noter par contre qu’il a 
l’obligation de signaler les parents en cas d’intimidation ou violence. 

• On enlève l’obligation de faire un rapport au protecteur de l’élève, mais il 
reste l’obligation de faire un rapport au DG après chaque acte (5e 
paragraphe). 

• Le directeur doit constituer une équipe « en vue de lutter contre 
l’intimidation et la violence ». 

• Le directeur doit désigner une personne qui doit coordonner les travaux du 
« comité pour lutter contre l’intimidation et la violence » (dernier 
paragraphe). 

96.12. Sous l'autorité du directeur général de la commission scolaire, le 
directeur de l'école s'assure de la qualité des services éducatifs dispensés 
à l'école. 
 
Il assure la direction pédagogique et administrative de l'école et s'assure de 
l'application des décisions du conseil d'établissement et des autres 
dispositions qui régissent l'école. 
 
Le directeur de l'école voit à la mise en œuvre du plan de lutte contre 
l'intimidation et la violence. Il reçoit et traite avec diligence tout signalement 
et toute plainte concernant un acte d'intimidation ou de violence. 
 
Le directeur de l'école qui est saisi d'une plainte concernant un acte 
d'intimidation ou de violence doit, après avoir considéré l'intérêt des élèves 
directement impliqués, communiquer promptement avec leurs parents afin 
de les informer des mesures prévues dans le plan de lutte contre 
l'intimidation et la violence. Il doit également les informer de leur droit de 
demander l'assistance de la personne que la commission scolaire doit 
désigner spécialement à cette fin. 
 
Le directeur de l'école transmet au directeur général de la commission 
scolaire, au regard de chaque plainte relative à un acte d'intimidation ou de 
violence dont il est saisi, un rapport sommaire qui fait état de la nature des 
événements qui se sont produits et du suivi qui leur a été donné. 
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Le directeur de l'école doit désigner, parmi les membres du personnel de 
l'école, une personne chargée, dans le cadre de sa prestation de travail, de 
coordonner les travaux d'une équipe qu'il doit constituer en vue de lutter 
contre l'intimidation et la violence. 

 

 

Article 96.13 :  

Devoir du directeur d’école (assister le conseil d’établissement) 

• Coordination du plan de lutte contre l’intimidation et la violence par le 
directeur d’école 

96.13. Le directeur de l'école assiste le conseil d'établissement dans 
l'exercice de ses fonctions et pouvoirs et, à cette fin: 
 
 1° il coordonne l'analyse de la situation de l'école de même que 
l'élaboration, la réalisation et l'évaluation périodique du projet éducatif de 
l'école; 
 
 1.1° il coordonne l'élaboration, la révision et, le cas échéant, l'actualisation 
du plan de réussite de l'école; 
 
 1.2° il coordonne l'élaboration, la révision et, le cas échéant, l'actualisation 
du plan de lutte contre l'intimidation et la violence; 
 
 2° il s'assure de l'élaboration des propositions visées dans le présent 
chapitre qu'il doit soumettre à l'approbation du conseil d'établissement; 
 
 2.1° il s'assure que le conseil d'établissement reçoit les informations 
nécessaires avant d'approuver les propositions visées dans le présent 
chapitre; 
 
 3° il favorise la concertation entre les parents, les élèves et le personnel et 
leur participation à la vie de l'école et à la réussite; 
 
 4° il informe régulièrement le conseil d'établissement des propositions qu'il 
approuve en vertu de l'article 96.15. 
 
Lorsque le directeur de l'école néglige ou refuse de soumettre à 
l'approbation du conseil d'établissement une proposition sur un sujet 
relevant de la compétence du conseil, dans les 15 jours de la date à 
laquelle le conseil en fait la demande, ce dernier peut agir sans cette 
proposition. 
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Article 96.21 :  

Gestion du personnel 

• Le directeur doit informer le personnel des règles de conduite, des 
mesures de sécurité et des mesures de prévention pour contrer 
l’intimidation et la violence. 

96.21. Le directeur de l'école gère le personnel de l'école et détermine les tâches 
et responsabilités de chaque membre du personnel en respectant les 
dispositions des conventions collectives ou des règlements du ministre 
applicables et, le cas échéant, les ententes conclues par la commission scolaire 
avec les établissements d'enseignement de niveau universitaire pour la formation 
des futurs enseignants ou l'accompagnement des enseignants en début de 
carrière. 

Le directeur de l’école voit à ce que tous les membres du personnel de l’école 
soient informés des règles de conduite et des mesures de sécurité de l’école, des 
mesures de prévention établies pour contrer l’intimidation et la violence et de la 
procédure applicable lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté.  

Il voit à l'organisation des activités de perfectionnement des membres du 
personnel de l'école convenues avec ces derniers en respectant les dispositions 
des conventions collectives qui peuvent être applicables, le cas échéant. 
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Article 96.27 :  

Suspension  

• On enlève l’obligation de faire un rapport au protecteur de l’élève. 

• On encadre les facteurs relativement à la durée de la suspension. 

96.27. Le directeur de l’école peut suspendre un élève lorsqu’il estime que 
cette sanction disciplinaire est requise pour mettre fin à des actes 
d’intimidation ou de violence ou pour contraindre l’élève à respecter les 
règles de conduite de l’école. 

La durée de la suspension est fixée par le directeur de l’école en prenant 
en compte l’intérêt de l’élève, la gravité des événements ainsi que toute 
mesure prise antérieurement, le cas échéant. 

Le directeur de l’école informe les parents de l’élève qu’il suspend des 
motifs justifiant la suspension ainsi que des mesures d'accompagnement, 
de remédiation et de réinsertion qu’il impose à l’élève.  

Il avise les parents de l’élève qu’en cas de récidive, sur demande de sa 
part faite au conseil des commissaires en application de l’article 242, l’élève 
pourra être inscrit dans une autre école ou être expulsé des écoles de la 
commission scolaire. 

Il informe le directeur général de la commission scolaire de sa décision.  

 

Article 210 :  

Obligations de la commission scolaire relativement à la lutte contre 
l’intimidation et la violence 

• On ajoute un « soutien » que doivent offrir les commissions scolaires aux 
directeurs.  

• Il faut s’assurer que ce soutien se concrétise. 

210.1. La commission scolaire veille à ce que chacune de ses écoles offre 
un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire de manière à ce que tout élève 
qui la fréquente puisse y développer son plein potentiel, à l’abri de toute 
forme d’intimidation ou de violence. À cette fin, elle soutient les directeurs 
de ses écoles au regard de la lutte contre l’intimidation et la violence. 
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Articles 214.1 et 214.2 :   

Ententes entre la commission scolaire et la police et le réseau de la santé 
en cas d’intervention de ces derniers 

214.1. Une commission scolaire et l’autorité de qui relève chacun des corps de 
police desservant son territoire doivent conclure une entente concernant les 
modalités d’intervention des membres du corps de police en cas d’urgence ainsi 
que lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence leur est signalé et visant à mettre 
en place un mode de collaboration à des fins de prévention et d’enquêtes.  

Le gouvernement peut, par règlement, déterminer les éléments essentiels et les 
modalités particulières que l’entente doit respecter. 

À défaut d’entente, le ministre et le ministre de la Sécurité publique déterminent 
conjointement les modalités d’intervention des membres du corps de police en 
cas d’urgence et lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé ainsi que 
le mode de collaboration à des fins de prévention et d’enquêtes pour tenir lieu 
d’entente entre la commission scolaire et l’autorité de qui relève chacun le corps 
de police desservant son territoire.  

Le directeur général de la commission scolaire transmet copie de cette entente 
aux directeurs d’école et au protecteur de l’élève. 

 

214.2. Une commission scolaire doit conclure une entente avec un établissement 
ou un autre organisme du réseau de la santé et des services sociaux en vue de 
convenir des services offerts aux élèves lorsqu’un acte d’intimidation ou de 
violence est signalé. Elle peut également conclure une entente avec un 
organisme communautaire œuvrant sur son territoire. Toute entente doit en outre 
porter sur les actions qui, dans de tels cas, doivent être menées de façon 
concertée. 

Le directeur général de la commission scolaire transmet copie de cette entente 
aux directeurs d’école et au protecteur de l’élève. 
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Article 220 :   

Rapport annuel de la commission scolaire - intimidation  

• Le nouvel article 220 LIP traite du rapport annuel en lien avec l’intimidation 
et la violence.   

• Ceci est un nouvel ajout (voir modification de l’article 210 LIP). 

• Dans son rapport, la commission scolaire doit faire mention distincte des 
plaintes pour chacune des écoles. 

• Attention date du 31 décembre de chaque année. 

220. La commission scolaire informe la population de son territoire des 
services éducatifs et culturels qu’elle offre et lui rend compte de leur 
qualité.  Elle rend publique une déclaration contenant ses objectifs quant au 
niveau des services offerts et quant à la qualité de ses services. 

La commission scolaire prépare un rapport annuel qui rend compte à la 
population de son territoire de la réalisation de son plan stratégique et des 
résultats obtenus en fonction des buts fixés et des objectifs mesurables 
prévus à la convention de partenariat conclue avec le ministre. 

Ce rapport rend compte également au ministre des résultats obtenus en 
fonction des orientations et des objectifs du plan stratégique établi par le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 

La commission scolaire doit faire mention dans ce rapport, de manière 
distincte pour chacune de ses écoles, de la nature des plaintes qui ont été 
portées à la connaissance du directeur général de la commission scolaire 
par le directeur d’école en application de l’article 96.12, des interventions 
qui ont été faites et de la proportion de ces interventions qui ont fait l’objet 
d’une plainte auprès du protecteur de l’élève. 

La commission scolaire transmet une copie du rapport au ministre et le 
rend public au plus tard le 31 décembre de chaque année. 

 

Article 220.2:   

Procédure examen de plainte – commission scolaire 

• Obligations qui reviennent à la commission scolaire (procédure d’examen 
de plaintes) 

220.2. La commission scolaire doit, après consultation du comité de 
parents, établir par règlement une procédure d'examen des plaintes 
formulées par les élèves ou leurs parents. 
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La procédure d'examen des plaintes doit permettre au plaignant qui est 
insatisfait de l'examen de sa plainte ou du résultat de cet examen de 
s'adresser à une personne désignée par la commission scolaire sous le 
titre de protecteur de l'élève. Le protecteur de l'élève est désigné après 
consultation du comité de parents et sur la recommandation du comité de 
gouvernance et d'éthique. Un membre du conseil des commissaires ou un 
membre du personnel de la commission scolaire ne peut agir comme 
protecteur de l'élève. 
 
La procédure d'examen des plaintes doit prévoir, en outre des mesures que 
le ministre peut établir par règlement, que le protecteur de l'élève doit 
refuser ou cesser d'examiner une plainte dès qu'il constate ou qu'il est 
informé que la plainte concerne une faute ou un acte dont le ministre est 
saisi en application de l'article 26. Cette procédure doit également prévoir 
que le protecteur de l'élève doit, dans les 30 jours de la réception de la 
demande du plaignant, donner au conseil des commissaires son avis sur le 
bien-fondé de la plainte et, le cas échéant, lui proposer les correctifs qu'il 
juge appropriés. 
 
Le protecteur de l'élève doit transmettre annuellement à la commission 
scolaire un rapport qui indique le nombre et la nature des plaintes qu'il a 
reçues, la nature des correctifs qu'il a recommandés ainsi que les suites qui 
leur ont été données. Ce rapport doit faire état, de manière distincte, des 
plaintes concernant des actes d'intimidation ou de violence. Il peut contenir 
toute recommandation que le protecteur de l'élève estime opportune quant 
aux mesures requises pour lutter contre l'intimidation et la violence. Le 
rapport du protecteur de l'élève doit être joint au rapport annuel de la 
commission scolaire. 
 
La commission scolaire peut conclure une entente avec une autre 
commission scolaire afin de désigner, sous le titre de protecteur de l'élève, 
une même personne et convenir du partage des dépenses encourues. 

 

Article 242 :  

Expulsion 

242. La commission scolaire peut, à la demande d'un directeur d'école, 
pour une cause juste et suffisante et après avoir donné à l'élève et à ses 
parents l'occasion d'être entendus, inscrire un élève dans une autre école 
ou l'expulser de ses écoles; dans ce dernier cas, elle le signale au directeur 
de la protection de la jeunesse. 

« La commission scolaire doit statuer avec diligence sur la demande du 
directeur de l’école, au plus tard dans un délai de 10 jours. Le conseil 
exécutif de la commission scolaire peut cependant, tant que la décision de 



FQDE Page 16 

 

la commission scolaire n’est pas rendue, statuer lui-même sur cette 
demande.  

Une copie de la décision est transmise au protecteur de l’élève lorsque 
l’expulsion de l’élève est requise pour mettre fin à tout acte d’intimidation ou 
de violence. »  

 

Article 297 :   

Contrat avec transporteur 

• Le contrat entre la commission scolaire et le transporteur doit spécifier que 
ce dernier collabore avec la commission scolaire pour contrer 
l’intimidation et la violence et que les conducteurs ont une «formation 
adéquate en matière de lutte contre l’intimidation et la violence » (voir 4e 
paragraphe) 

297. La commission scolaire peut accorder un contrat de transport d'élèves 
après négociation de gré à gré ou après demande de soumissions 
publiques. 

En cas de demande de soumissions publiques, la commission scolaire doit 
retenir la plus basse soumission conforme. Toutefois, le ministre peut 
exceptionnellement autoriser la commission scolaire à accorder le contrat à 
un autre soumissionnaire conforme et assortir cette autorisation de 
conditions. La commission scolaire peut aussi rejeter toutes les 
soumissions et soit en demander de nouvelles, soit conclure, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement, un contrat après négociation de 
gré à gré. 

Le contrat de transport d'élèves est conclu conformément à ce qui est 
prévu par règlement du gouvernement et est constaté par écrit. Ce contrat 
doit prévoir l’obligation, pour le transporteur, d’adopter des mesures visant 
à prévenir et à contrer toute forme d’intimidation ou de violence lors du 
transport des élèves et, le cas échéant, d’informer le directeur de l’école 
fréquentée par un élève qu’il transporte de tout acte d’intimidation ou de 
violence qui survient lors de ce transport. Ce contrat doit également prévoir 
l’obligation pour le transporteur de s’assurer, en collaboration avec la 
commission scolaire, que le conducteur possède, dans les meilleurs délais, 
une formation adéquate en matière de lutte contre l’intimidation et la 
violence. 

La durée du contrat est déterminée conformément aux normes établies par 
règlement du gouvernement. La durée maximale ne peut toutefois, en 
l'absence de règlement, excéder trois années scolaires. 
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Article 461 :   

Régime pédagogique 

• Nouveau pouvoir au ministre de « prescrire des activités ou contenus » 
dans les services éducatifs (3e paragraphe) 

461. Le ministre établit, à l'éducation préscolaire, les programmes 
d'activités et, à l'enseignement primaire et secondaire, les programmes 
d'études dans les matières obligatoires ainsi que dans les matières à option 
identifiées dans la liste qu'il établit en application de l'article 463 et, s'il 
l'estime opportun, dans les spécialités professionnelles qu'il détermine. 
 
Ces programmes comprennent des objectifs et un contenu obligatoires et 
peuvent comprendre des objectifs et un contenu indicatifs qui doivent être 
enrichis ou adaptés selon les besoins des élèves qui reçoivent les services. 
 
Le ministre peut, dans les domaines généraux de formation qu'il établit, 
prescrire des activités ou contenus qui doivent être intégrés dans les 
services éducatifs dispensés aux élèves et prévoir des conditions 
d'exemption. 
 
Le ministre demande l'avis du Comité sur les affaires religieuses quant aux 
aspects religieux d'un programme d'éthique et de culture religieuse établi 
par le ministre. 
 
Le ministre peut en outre établir des programmes d'alphabétisation et de 
formation présecondaire et secondaire pour les services éducatifs pour les 
adultes. 

 

 

Articles 477 et suivants :  Manquement par une commission scolaire à 
ses obligations légales 

• Les nouveaux articles relativement à l’imposition de sanctions pécuniaires 
au lieu de la rétention ou la suspension de subvention ont été supprimés. 


